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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  des  panneaux 
signalétiques  utilisés  tant  à  l'intérieur  de  bâtiments  qu'à 
l'extérieur  pour  donner  des  indications  aux  passants.  De 
tels  panneaux  sont  usuellement  réalisés  en  un  matériau 
solide  et  chimiquement  inerte,  tel  que  l'aluminium  ou 
certains  plastiques  rigides,  pour  assurer  à  la  fois  une 
bonne  tenue  mécanique,  et  une  bonne  présentation  mê- 
me  dans  des  environnements  difficiles. 

L'invention  est  plus  particulièrement  relative  à  de 
tels  panneaux  qui  soient  aisément  démontables  pour 
permettre  le  changement  rapide  des  indications,  lors- 
que  désiré.  Le  verrouillage  doit  alors  être  efficace  et  dif- 
ficilement  accessible  à  des  personnes  non  habilitées. 

Le  document  GB  491  649  décrit  un  panneau  utilisé 
en  tant  que  plaque  d'immatriculation  pour  véhicule  com- 
prenant  une  plaque  de  support  présentant  sur  son  bord 
supérieur  et  inférieur  une  série  de  trous  dans  lesquels 
peuvent  être  insérés  des  tenons  solidaires  de  chiffres 
métalliques  ou  de  plaquettes  portant  un  chiffre  ou  une 
lettre.  Un  cadre  est  enfilé  par-dessus  les  bords  de  la 
plaque  de  support  pour  verrouiller  ces  chiffres  ou  pla- 
quettes  une  fois  mises  en  position. 

Le  document  FR  2  308  151  décrit  une  plaque  d'im- 
matriculation  analogue  dans  laquelle  la  plaque  de  sup- 
port  est  divisée  en  deux  glissières  horizontales  super- 
posées  réalisées  par  un  cadre  externe  et  une  paroi  mé- 
diane.  L'un  des  bords  latéraux  du  cadre  peut  être  pivoté 
autour  de  l'une  de  ses  extrémités  pour  permettre  l'inser- 
tion  par  glissement  latéral  de  plaquettes  porte-chiffres. 

Toutefois,  dans  ces  panneaux,  la  hauteur  des  pla- 
quettes  est  déterminée  par  construction,  ce  qui  les  rend 
inapplicables  pour  un  usage  polyvalent.  De  plus,  le  ca- 
dre  nécessaire  au  verrouillage  est  esthétiquement  très 
lourd. 

Le  document  EP  0  399  957  décrit  un  panneau  si- 
gnalétique  comprenant  une  plaque  de  support  obtenue 
par  extrusion  et  présentant  sur  ses  deux  faces  des  gor- 
ges  longitudinales  en  forme  de  queue  d'aronde.  Les  pla- 
quettes  indicatrices  sont  également  extrudées  avec  un 
ou  plusieurs  profilés  de  maintien  selon  leur  hauteur,  ce 
qui  permet  de  les  engager  sur  la  face  frontale  de  la  pla- 
que  de  support.  Des  barrettes  latérales  de  verrouillage 
sont  vissées  dans  la  plaque  de  support  puis  recouvertes 
par  une  barrette  de  décoration,  ce  qui  constitue  un  dis- 
positif  de  verrouillage  lourd  et  compliqué.  La  plaque  de 
support  présente,  dans  sa  tranche  supérieure  et  infé- 
rieure  respectivement  une  gorge  et  un  tenon  de  liaison 
pour  une  seconde  plaque  de  support  que  l'on  peut  rap- 
porter  sans  devoir  démonter  la  première. 

Le  document  CH  629  615  décrit  un  panneau  signa- 
létique  analogue  dans  lequel  le  verrouillage  s'effectue 
par  une  tige  interne  insérée  dans  une  rainure  transver- 
sale  passant  à  cheval  dans  les  gorges  de  la  plaque  de 
support  et  les  profilés  des  plaquettes.  La  tige  présente 
une  tête  supérieure  épaisse  lui  permettant  de  rester 
suspendue  dans  la  rainure. 

Si  ces  panneaux  signalétiques  apparaissent  déjà 
un  peu  plus  élégants  que  les  plaques  d'immatriculation, 
il  convient  toutefois  de  noter  que  la  hauteur  des  plaques 
de  support  est  limitée  par  les  dimensions  de  la  filière  de 

s  fabrication.  De  plus,  ces  plaques  de  support  sont  néces- 
sairement  réalisées  en  une  épaisseur  importante,  de 
l'ordre  de  8  millimètres,  pour  permettre  l'exécution  cor- 
recte  des  gorges  par  le  procédé  d'extrusion.  Par 
ailleurs,  une  filière  étant  une  installation  très  lourde,  l'ob- 

10  tention  de  telles  plaques  extrudées  est  limitée  à  quel- 
ques  fournisseurs. 

Enfin,  lors  de  la  mise  en  place  de  tels  panneaux, 
chaque  plaquette  indicatrice  doit  être  coulissée  tout  le 
long  de  ses  profilés.  Soit  les  dimensions  des  profilés  de 

15  maintien  sont  sensiblement  égales  aux  dimensions  des 
gorges,  et  le  coulissement  se  fait  avec  plus  ou  moins  de 
points  de  coincement  ;  soit  les  dimensions  sont  inférieu- 
res  et  on  risque  un  certain  battement  des  plaquettes  par 
rapport  à  la  plaque  de  support.  Surtout,  de  tels  pan- 

20  neaux  doivent  être  installés  à  une  distance  minimum 
correspondant  à  une  fois  leur  largeur  par  rapport  à  un 
obstacle  latéral,  sinon  il  est  impossible  de  coulisser  la 
plaquette  dans  et  hors  de  sa  position. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  un  panneau  si- 
25  gnalétique  démontable,  comprenant  une  plaque  de  sup- 

port  contre  laquelle  sont  rapportées  une  ou  plusieurs 
plaquettes  ou  lames  signalétiques,  qui  soit  réalisable 
dans  une  plage  de  hauteurs  et  largeurs  beaucoup  plus 
grandes  pour  accommoder  des  plaquettes  de  forme  et 

30  de  taille  plus  variées,  une  plaque  de  support  installée 
pouvant,  si  désiré,  être  agrandie  par  un  ou  plusieurs  mo- 
dules  complémentaires.  Il  est  par  contre  souhaitable 
que  le  panneau  puisse  être  réalisé  en  une  faible  épais- 
seur  pour  présenter  une  certaine  élégance  déjà  en  for- 

35  me  de  chevalet  sur  table,  en  suspension,  en  drapeau, 
sur  pieds,  sur  câble  ou  en  totem. 

Un  autre  but  est  un  panneau  signalétique  réalisable 
à  partir  de  matériau  couramment  disponible  sur  le  mar- 
ché  sous  forme  normalisée,  et  ce  aisément  pour  réduire 

40  d'autant  les  coûts  de  fabrication. 
Un  autre  but  est  un  panneau  signalétique  dont  on 

peut  aisément  retirer,  remplacer  et  verrouiller  les  pla- 
quettes  signalétiques,  et  ce  de  manière  fiable  sans 
outillage  spécial  sophistiqué. 

45  Ces  buts  sont  réalisés  du  fait  que  la  plaque  de  sup- 
port  présente,  dans  son  épaisseur,  au  moins  un  loge- 
ment  orienté  sensiblement  dans  le  plan  de  la  plaque  et 
débouchant  en  une  ouverture  dans  la  face  frontale,  et 
du  fait  que  la  ou  les  plaquettes  présentent,  en  corres- 

so  pondance,  un  crochet  protubérant  de  sa  face  antérieu- 
re,  ce  crochet  pouvant  être  introduit  dans  l'ouverture  par 
un  déplacement  sensiblement  orthogonal  au  plan,  puis 
être  inséré  dans  le  logement  par  un  déplacement  dans 
le  plan  ;  des  moyens  de  verrouillage  empêchant  tout 

55  mouvement  ultérieur  dans  ce  plan. 
De  préférence,  le  crochet  se  présente  sous  la  forme 

d'un  pion  cylindrique  surmonté  d'une  tête  conique  inver- 
sée,  la  plaque  de  support  présentant,  au  dessus  du  lo- 
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gement  en  correspondance,  une  boutonnière  formée 
d'une  ouverture  circulaire  de  diamètre  supérieur  à  la  ba- 
se  de  la  tête,  ouverture  que  prolonge  un  canal  de  largeur 
légèrement  supérieure  au  diamètre  du  pion  cylindrique. 

Avantageusement,  le  logement  est  vertical  avec 
son  ouverture  en  son  extrémité  supérieure.  Alors,  le 
poids  de  la  plaquette  empêche  qu'elle  ne  ressorte  d'elle- 
même.  Lorsque  le  logement  est  horizontal  avec  son 
ouverture  en  l'une  de  ses  extrémités,  un  moyen  de  ver- 
rouillage  peut  être  une  goupille  ou  vis  traversant  ortho- 
gonalement  la  plaquette  et  la  plaque  de  support  ;  ou  une 
tige  verticale  insérée  dans  une  rainure  ménagée  partiel- 
lement  à  lafois  dans  la  plaquette  et  la  plaque  de  support. 
Avantageusement,  une  plaquette  supérieure  à  déplace- 
ment  horizontal  peut  bloquer  en  position  une  plaquette 
inférieure  à  déplacement  vertical. 

On  peut  ainsi  réaliser  des  couples  de  crochet  et  lo- 
gement  en  n'importe  quel  point  d'une  plaque  de  base 
dont  les  dimensions  ne  sont  donc  plus  dépendantes  du 
mode  de  fixation  des  plaquettes.  Dès  lors  que  ce  sont 
les  dimensions  du  logement  par  rapport  aux  dimensions 
du  crochet  qui  déterminent  la  fermeté  du  maintien,  on 
peut  prévoir  des  ouvertures  suffisamment  larges  pour 
faciliter  l'insertion  de  ces  crochets,  le  raccord  entre 
l'ouverture  et  le  logement  étant  réalisé  de  manière  pro- 
gressive.  La  mise  en  place  d'une  plaquette  est  alors  très 
facile. 

Avantageusement,  la  plaque  de  support  peut  être 
réalisée  en  deux  plaques  :  une  postérieure  dans  laquel- 
le  est  usinée  l'ouverture,  et  si  désiré  un  canal  ;  et  une 
antérieure  dans  laquelle  est  usiné  le  logement,  ces  deux 
plaques  étant  réunies  par  collage,  soudage  ou  sertissa- 
ge  ponctuels. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  on  réalise  une 
série  de  boutonnières  parallèles  superposées,  et  dont 
les  extrémités  des  canaux  sont  alignées,  dans  une  pla- 
que  intermédiaire  que  l'on  rapporte  sur  la  plaque  de  ba- 
se  au  dessus  d'une  cavité  formant  un  logement  com- 
mun.  Lorsque  la  cavité  débouche  dans  l'un  des  bords 
de  la  plaque,  les  moyens  de  verrouillage  peuvent  con- 
sister  en  une  barre  insérée  dans  la  cavité  au  niveau  des 
ouvertures. 

La  cavité  peut  être  bordée  de  part  et  d'autre  d'un 
siège  de  telle  sorte  que  la  plaque  intermédiaire  installée 
soit  au  niveau  de  la  face  postérieure  de  la  plaque. 

Utilement,  on  ménage,  dans  la  partie  inférieure  de 
la  cavité,  une  encoche  latérale  prévue  pour  recevoir  un 
crochet  d'une  plaque  de  support  complémentaire  ou 
d'une  barrette  sous-jacente  de  maintien  de  la  barre  de 
verrouillage. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'étude  de  modes 
de  réalisation  pris  à  titre  nullement  limitatif  et  décrits  par 
les  figures  suivantes  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspective 
d'un  panneau  standard  selon  l'invention,  et 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  perspective, 
partiellement  éclatée,  d'un  panneau  modulaire  se- 

lon  l'invention. 

Sur  la  figure  1  est  illustré  un  panneau  signalétique 
standard  selon  l'invention,  sous  forme  démontée.  Par 

s  "standard",  on  entend  un  panneau  signalétique  dont  le 
mode  d'utilisation  est  connu  d'avance,  et  qui  comprend 
donc  un  nombre  prédéterminé  de  plaquettes  et  lames 
signalétiques,  ces  plaquettes  et  lames  ayant  une  forme 
et  disposition  préétablie  pour  l'usage  donné.  Par  exem- 

10  pie,  le  panneau  illustré  sur  la  figure  1  est  plus  particu- 
lièrement  prévu  pour  être  fixé  sur  une  porte  d'entrée 
d'un  bureau,  ce  panneau  indiquant  le  numéro  de  la  piè- 
ce,  le  sigle  de  l'entreprise  ou  de  l'administration  concer- 
née,  et  le  nom  et/ou  les  fonctions  des  personnes  tra- 

15  vaillant  dans  ce  bureau.  Si  nécessaire,  la  longueur  de 
ce  panneau  peut  être  augmentée  par  adjonction  de  pan- 
neaux  complémentaires  sous-jacents  pouvant  recevoir 
les  mêmes  catégories  de  lames  signalétiques,  moyen- 
nant  une  modification  mineure  du  dispositif  de  ver- 

20  rouillage. 
Comme  illustré,  ce  panneau  comprend  d'abord  une 

plaque  de  base  1  0  munie  d'orifices  1  9  chanfreinés  per- 
mettant  de  fixer  cette  plaque  à  la  porte  au  moyen  de  vis 
à  tête  conique  ou  d'adhésif  double  face. 

25  Cette  plaque  1  0  comprend  ensuite,  dans  son  épais- 
seur,  une  pluralité  de  boutonnières  horizontales  20  et 
de  boutonnières  verticales  22.  Chaque  boutonnière  est 
constituée  d'une  ouverture  d'entrée  circulaire  24  prolon- 
gée,  à  l'horizontale  ou  à  la  verticale,  d'un  canal  26  fer- 

30  mant  partiellement  un  logement  sous-jacent  28.  L'une 
des  extrémités  du  logement  28  correspond  à  l'entrée  24, 
la  partie  du  logement  sous-jacent  au  canal  étant  de  lar- 
geur  identique  au  diamètre  de  cette  entrée  24,  et  de  lon- 
gueur  au  moins  égale  à  celle  du  canal  auquel  s'ajoute 

35  une  fois  la  valeur  du  rayon  de  l'entrée  24. 
Chaque  boutonnière  peut  être  aisément  usinée  di- 

rectement,  par  exemple,  en  fraisant  d'abord  dans  la  face 
antérieure  de  la  plaque  10,  le  logement  28  d'une  pro- 
fondeur  sensiblement  égale  à  la  moitié  de  l'épaisseur 

40  de  la  plaque  ;  puis  en  perçant  l'entrée  24  ;  et  enfin  en 
fraisant  par  un  déplacement  latéral  le  canal  26  avec  un 
outil  plus  petit. 

En  alternative,  la  plaque  de  base  10  peut  être  com- 
posée  de  deux  plaques  rapportées  l'une  contre  l'autre, 

45  et  ayant  chacune  une  épaisseur  sensiblement  égale  à 
la  moitié  de  l'épaisseur  finale  désirée.  Alors,  la  réalisa- 
tion  du  logement  28  consiste  en  un  perçage  suivi  d'un 
fraisage  latéral  au  travers  de  la  plaque  antérieure,  et  la 
réalisation  de  la  boutonnière  est  effectuée  par  perçage 

50  de  l'entrée  24,  puis  fraisage  du  canal  26  avec  un  outil 
plus  petit.  Le  maintien  des  plaques  antérieure  et  posté- 
rieure  peut  être  réalisé  par  collage  sur  toute  la  face  de 
contact.  En  alternative,  ces  plaques  peuvent  être  ponc- 
tuellement  soudées  ensemble  de  manière  contrôlée, 

55  c'est-à-dire  par  décharge  capacitive.  En  alternative,  ces 
plaques  peuvent  être  rivetées  ensemble  ou  serties  de 
part  et  d'autre  d'un  pion  de  sertissage  de  liaison. 

Ces  plaques  de  support  10  sont  normalement  dé- 

3 
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coupées  au  format  désiré  selon  leur  fonction  dans  des 
feuilles  métalliques,  ou  de  plastique  rigide  ou  de  résine 
renforcée  de  fibres,  de  grandes  dimensions  obtenues 
couramment  dans  le  commerce.  Les  dimensions  de 
chaque  plaque  de  support  ne  sont  donc  limitées  que  par  s 
les  dimensions  des  feuilles  initiales  disponibles. 

Comme  illustré  sur  la  partie  droite  de  cette  figure  1  , 
chaque  plaquette  signalétique  présente,  en  sa  face  an- 
térieure,  plusieurs  pions  d'accrochage  30  prévus  pour 
être  insérés  dans  les  boutonnières  en  correspondance  10 
20,  22  de  la  plaque  de  base  10.  Plus  précisément,  cha- 
que  pion  d'accrochage  30  comprend  un  pion  cylindrique 
33  prévu  pour  venir  se  loger  dans  le  canal  26,  lequel 
pion  cylindrique  est  surmonté  d'une  tête  conique  inver- 
sée  34  prévue  pour  prendre  place  à  l'intérieur  du  loge-  15 
ment  28. 

Chaque  pion  30  pourrait  être  taillé  dans  la  masse 
de  la  plaquette.  Toutefois,  il  s'avère  plus  pratique  de 
compléter  chaque  pion  d'une  embase  32  qui  est  alors 
fixée,  par  collage,  soudage  ponctuel  ou  sertissage,  20 
dans  un  logement  fraisé  dans  la  face  antérieure  de  cha- 
que  plaquette. 

Comme  illustré,  la  face  antérieure  de  la  plaquette 
12  est  amenée  contre  la  face  postérieure  de  la  plaque 
de  base  1  0  jusqu'à  ce  que  les  têtes  coniques  34  passent  25 
au  travers  des  entrées  de  boutonnières  24  dans  un 
mouvement  perpendiculaire  au  plan  de  la  plaque  10  ; 
puis  cette  plaquette  1  2  est  décalée  latéralement,  en  l'oc- 
currence  vers  la  droite,  dételle  sorte  à  engager  ces  têtes 
coniques  34  dans  les  logements  28,  réalisant  ainsi  un  30 
accrochage  ferme  et  très  discret  de  la  plaquette  contre 
la  plaque  de  base. 

La  plaque  de  base  1  0  illustrée  sur  cette  figure  1  est 
prévue  pour  recevoir  deux  lames  signalétiques  16  infé- 
rieures  venant  s'enclencher  dans  un  mouvement  de  35 
haut  en  bas  et  dans  sa  partie  supérieure,  une  plaquette 
signalétique  supérieure  droite  sensiblement  carrée  ain- 
si  qu'une  plaquette  signalétique  supérieure  gauche  sen- 
siblement  rectangulaire,  ces  deux  dernières  plaquettes 
étant  à  enclenchement  horizontal.  Comme  on  peut  le  40 
constater,  l'installation  des  plaquettes  supérieures  em- 
pêche  la  remontée  des  lames  inférieures  qui  sont  donc 
verrouillées  en  place.  Il  suffit  donc  de  verrouiller  la  pla- 
quette  supérieure  gauche  1  4  pour  également  verrouiller 
en  place  la  plaquette  supérieure  droite  12.  45 

Pour  le  verrouillage  de  la  dernière  plaquette,  on 
taille  une  rainure  40  dans  la  surface  postérieure  de  la 
plaque  de  base  10  et,  en  correspondance,  une  rainure 
42  dans  la  face  antérieure  de  la  plaquette  14.  Une  fois 
la  plaquette  14  mise  en  place,  les  rainures  40  et  42  se  so 
retrouvant  en  vis-à-vis  constituent  un  logement  dans  le- 
quel  on  peut  insérer  une  tige  45  empêchant  toute  trans- 
lation  ultérieure  latérale  de  cette  dernière  plaquette  14. 

Dans  l'exemple  illustré,  la  lame  inférieure  1  6  ne  pré- 
sente  pas  de  rainures  faisant  que  l'extrémité  inférieure  55 
de  la  tige  45  vient  reposer  sur  le  bord  supérieur  de  cette 
lame  1  6.  Lorsque  désiré,  il  est  toujours  possible  d'insé- 
rer  une  fine  tige,  par  exemple  un  trombone  ouvert,  dans 

la  partie  inférieure  de  la  rainure  de  base  40  pour  soule- 
ver  la  tige  de  verrouillage  45  jusqu'à  ce  que  son  extré- 
mité  supérieure  émerge  hors  du  bord  supérieur  de  la 
plaque  10.  Cette  tige  peut  alors  être  saisie  manuelle- 
ment  par  le  haut  pour  être  retirée.  La  plaquette  14  pou- 
vant  être  décrochée,  on  peut  alors  démonter  successi- 
vement  la  plaquette  12,  puis  les  lames  signalétiques  in- 
férieures  16  pour  changement,  lorsque  nécessaire. 

Dans  le  cas  particulier  où  le  panneau  signalétique 
ne  comprend  aucune  lame  inférieure  à  déplacement 
vertical,  tel  que  par  exemple,  un  panneau  ne  comportant 
qu'une  seule  grande  plaque  indicatrice  "Salle  de  réu- 
nion"  ou  "Salle  de  photocopies",  on  ferme  l'extrémité  in- 
férieure  de  la  rainure  40  par  un  taquet  49  logé  dans  une 
rainure  transversale  48. 

Si  on  allonge  le  panneau  initial  par  adjonction  d'un 
panneau  complémentaire  sous-jacent,  on  change  sim- 
plement  la  tige  45  initiale  pour  une  plus  longue. 

Comme  on  a  pu  s'en  rendre  compte  à  la  lecture  de 
l'exposé  précédent,  le  mode  de  fixation  des  plaquettes 
sur  la  plaque  de  support  est  indépendant  de  leur  forme. 
La  forme  de  cette  plaque  de  base  peut  donc  être  libre  : 
carrée,  rectangulaire,  mais  aussi  triangulaire  ou  hexa- 
gonale.  Parallèlement,  les  plaquettes  signalétiques  sont 
également  taillées  dans  des  feuilles  initiales  de  grandes 
dimensions,  par  exemple,  des  feuilles  d'aluminium  et 
peuvent  même,  si  désiré,  avoir  des  dimensions  débor- 
dantes  par  rapport  à  celles  de  la  plaque  de  base  10  ou 
inversement. 

Les  plaques  signalétiques  sont  soit  peintes,  anodi- 
sées  ou  brossées.  Les  indications  18  peuvent  être  soit 
peintes,  soit  imprimées  par  sérigraphie,  soit  gravées,  ou 
simplement  constituées  par  une  feuille  adhésive.  En  al- 
ternative,  on  peut  également  envisager  de  ménager, 
dans  l'épaisseur  d'une  plaquette,  une  fenêtre  fermée  en 
la  face  frontale  par  une  vitre  plastique  transparente,  ce 
qui  permet  d'installer  sans  autre  une  carte  décorée  par 
l'utilisateur. 

Sur  la  figure  2  est  illustré  un  second  mode  de  réa- 
lisation  d'un  panneau  signalétique  dit  "modulaire"  per- 
mettant  d'installer,  au  gré  des  besoins,  des  lames  signa- 
létiques  160  portant  des  indications  168  en  l'une  quel- 
conque  des  positions  verticales,  la  plaque  de  base  100 
pouvant  être  à  tout  moment  complétée  de  plaques  com- 
plémentaires  105  pour  augmenter  le  nombre  de  lames 
signalétiques  possible.  Quoique  légèrement  plus  oné- 
reux  à  réaliser,  ce  panneau  trouve  plus  particulièrement 
son  application  dans  des  entreprises  ou  administrations 
devant  constamment  réviser  leur  organisation  au  fur  et 
à  mesure  des  évolutions  économiques. 

Comme  illustré,  la  particularité  de  ce  panneau  est 
que  la  plaque  de  base  100  présente  deux  séries  verti- 
cales  de  boutonnières  parallèles  dont  les  extrémités  des 
canaux  sont  alignées.  Pour  réduire  autant  que  possible 
le  pas  vertical  entre  deux  boutonnières,  on  alterne  des 
boutonnières  120  à  canal  long  et  des  boutonnières  122 
à  canal  court  de  telle  sorte  que  les  orifices  d'entrée  se 
retrouvent  en  quinconce.  On  peut  ainsi  réduire  le  pas 

4 



7 EP  0  675  475  B1 8 

entre  chaque  boutonnière  à  une  valeur  seulement  de 
l'ordre  de  5  millimètres.  Ainsi,  la  hauteur  des  lames  si- 
gnalétiques  1  60  est  libre  pour  autant  qu'elle  soit  un  mul- 
tiple  de  ce  pas. 

La  réalisation  de  ces  séries  de  boutonnières  est  ef- 
fectuée  en  utilisant  une  paire  de  plaques  intermédiaires 
102,  également  appelées  "crémaillères",  dans  laquelle 
n'est  percée  que  la  série  de  boutonnières.  Ces  cré- 
maillères  sont  également  percées  de  plusieurs  paires 
d'orifices  136  prévus  pour  leur  fixation  contre  la  plaque 
de  base  100. 

Dans  la  plaque  de  base  100  est  fraisée  une  paire 
de  cavités  114  verticales  qui  constitueront,  une  fois  les 
crémaillères  102  installées,  les  logements  128  pour  les 
têtes  de  pions  d'accrochage  162.  Les  bords  latéraux 
verticaux  de  ces  cavités  114  sont  fraisés  à  mi-hauteur 
en  des  sièges  de  crémaillères  112  permettant  d'amener 
la  face  frontale  de  ces  crémaillères  à  niveau  avec  la  face 
frontale  de  la  plaque  de  base  100. 

Ces  plaques  intermédiaires  ou  crémaillères  102 
peuvent  être  fixées  à  la  plaque  de  base  1  00  par  collage 
le  long  des  sièges  1  1  2.  En  alternative,  et  comme  illustré, 
ces  crémaillères  102  peuvent  être  fixées  par  rivetage 
ou  sertissage  au  moyen  de  rivets  ou  de  pions  de  fixation 
symbolisés  par  les  pièces  1  35,  ces  pièces  venant  se  lo- 
ger  dans  des  sièges  de  fixation  116,  spécialement  amé- 
nagées  dans  les  sièges  de  crémaillères  112. 

Utilement,  on  prévoit  la  réalisation  d'encoches  170 
dans  la  partie  inférieure  de  l'un  des  sièges  112,  donc 
d'encoches  latérales  par  rapport  à  la  cavité  1  1  4.  Ces  en- 
coches  170  peuvent  recevoir  des  crochets  175  complé- 
tant  le  bord  supérieur  d'une  plaque  complémentaire  1  05 
garnie  d'une  paire  de  crémaillères  complémentaires 
140  dans  l'alignement  de  la  paire  de  crémaillères  102 
de  la  plaque  de  base  100.  La  partie  inférieure  du  loge- 
ment  128  de  cette  plaque  105  modulaire  complémen- 
taire  comprend  également  une  encoche  170  de  telle 
sorte  à  recevoir  une  barrette  de  finition  109. 

Lorsque  toutes  les  lames  signalétiques  160  sont 
installées  contre  la  plaque  de  base  100  (et  éventuelle- 
ment  la  plaque  complémentaire  105),  tous  les  pions 
d'accrochage  162  se  retrouvent  le  long  d'un  même  ali- 
gnement  correspondant  à  l'extrémité  des  canaux  de 
boutonnières  120,  122.  On  peut  alors  insérer  une  barre 
de  verrouillage  177  dans  l'un  des  logements  114/128 
derrière  ces  pions  d'accrochage  162  pour  prévenir  toute 
translation  latérale  des  lames  1  60  susceptible  de  les  fai- 
re  sortir  de  leurs  boutonnières. 

On  installe  alors  la  barrette  finale  sous-jacente  1  09 
en  engageant  ses  crochets  175  dans  les  encoches  170 
de  la  dernière  plaque  105.  Enfin,  on  repousse  la  barre 
de  verrouillage  177  vers  le  bas  à  l'aide  d'une  tige  fine, 
ou  d'un  trombone  déplié  et  inséré  de  haut  en  bas  par 
l'orifice  179.  La  barre  de  verrouillage  177  bloque  ainsi 
simultanément  les  crochets  175  de  la  barrette  finale 
109.  La  première  étape  de  démontage  consiste  à  lever 
la  barre  1  77  avec  un  trombone  inséré  au  travers  de  l'ori- 
fice  178  de  la  barrette  finale  109. 

Comme  on  a  pu  le  constater  à  la  lecture  de  cet  ex- 
posé,  les  panneaux  signalétiques  selon  l'invention  peu- 
vent  être  réalisés  en  toutes  dimensions,  le  maximum 
étant  celles  des  feuilles  de  matériau  :  aluminium  ou 

s  plastique  ou  résine  rigide,  disponibles  sur  le  marché.  Le 
mode  d'accrochage  par  simple  pénétration,  puis  trans- 
lation,  et  le  verrouillage  par  simple  insertion  d'une  tige 
ou  barre  peuvent  être  aisément  réalisés  par  toute  per- 
sonne.  Ce  verrouillage  étant  discret,  il  ne  peut  pas,  par 

10  contre,  être  immédiatement  deviné  par  un  passant  mal 
intentionné. 

De  nombreuses  modifications  et  améliorations  peu- 
vent  être  apportées  à  ce  panneau  dans  le  cadre  des  re- 
vendications. 

15 

Revendications 

1.  Panneau  signalétique  démontable,  comprenant 
20  une  plaque  de  support  (1  0)  contre  laquelle  sont  rap- 

portées  une  ou  plusieurs  plaquettes  ou  lames  si- 
gnalétiques  (12,14,16),  caractérisé  en  ce  que  la 
plaque  de  support  (10)  présente,  dans  son  épais- 
seur,  au  moins  un  logement  (28)  orienté  sensible- 

25  ment  dans  le  plan  de  la  plaque  et  débouchant  en 
une  ouverture  (24)  dans  la  face  frontale,  et  en  ce 
que  la  ou  les  plaquettes  (12,14,16)  présentent,  en 
correspondance,  un  crochet  (30)  protubérant  de  sa 
face  antérieure,  ce  crochet  pouvant  être  introduit 

30  dans  l'ouverture  (24)  par  un  déplacement  sensible- 
ment  orthogonal  au  plan  du  support,  puis  être  insé- 
ré  dans  le  logement  (28)  par  un  déplacement  sen- 
siblement  dans  le  plan  du  support  ;  des  moyens  de 
verrouillage  (40,42,45)  empêchant  tout  mouvement 

35  ultérieur  de  la  plaquette  dans  ce  plan. 

2.  Panneau  signalétique  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  crochet  (30)  se  présente  sous 
la  forme  d'un  pion  cylindrique  (33)  surmonté  d'une 

40  tête  conique  inversée  (34),  la  plaque  de  support 
(1  0)  présentant,  au  dessus  du  logement  (28)  en  cor- 
respondance,  une  boutonnière  (20)  formée  d'une 
ouverture  circulaire  (24)  de  diamètre  supérieur  à  la 
base  de  la  tête  (34),  ouverture  que  prolonge  un  ca- 

45  nal  (26)  de  largeur  légèrement  supérieure  au  dia- 
mètre  du  pion  cylindrique  (33). 

3.  Panneau  signalétique  selon  la  revendication  1  ou 
2,  caractérisé  en  ce  qu'un  logement  (28)  est  vertical 

so  avec  son  ouverture  (24)  en  son  extrémité  supérieu- 
re. 

4.  Panneau  signalétique  selon  la  revendication  1  ou 
2,  caractérisé  en  ce  qu'un  logement  (28)  est  hori- 

55  zontal  et  en  ce  que  les  moyens  de  verrouillage  sont 
une  goupille  ou  vis  traversant  orthogonalement  la 
plaquette  et  la  plaque  de  support  ;  ou  une  tige  ver- 
ticale  (45)  insérée  dans  une  rainure  (40,42)  ména- 
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gée  partiellement  à  la  fois  dans  la  plaquette  (1  4)  et 
la  plaque  de  support  (10). 

5.  Panneau  signalétique  selon  les  revendications  3  et 
4,  caractérisé  en  ce  qu'une  plaquette  supérieure  à 
déplacement  horizontal  (14)  bloque  en  position  une 
plaquette  inférieure  (16)  à  déplacement  vertical. 

6.  Panneau  signalétique  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  plaque  de  support  (10)  est 
réalisée  en  deux  plaques  :  une  postérieure  dans  la- 
quelle  est  usinée  l'ouverture  (24),  et  si  désiré  un  ca- 
nal  (26)  ;  et  une  antérieure  dans  laquelle  est  usiné 
le  logement  (28),  ces  deux  plaques  étant  réunies 
par  collage,  soudage  ou  sertissage  ponctuels. 

7.  Panneau  signalétique  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'on  réalise  une  série  de  bouton- 
nières  (120,122)  parallèles  superposées,  et  dont 
les  extrémités  des  canaux  sont  alignées,  dans  une 
plaque  intermédiaire  (102)  que  l'on  rapporte  sur  la 
plaque  de  base  (100)  au  dessus  d'une  cavité  (114) 
formant  un  logement  commun. 

8.  Panneau  signalétique  selon  la  revendication  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que,  lorsque  la  cavité  (114)  débou- 
che  dans  l'un  des  bords  de  la  plaque  (100),  les 
moyens  de  verrouillage  comprennent  une  barre 
(117)  insérée  dans  la  cavité  (114)  au  niveau  des 
boutonnières  (120,122). 

9.  Panneau  signalétique  selon  la  revendication  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  cavité  (114)  est  bordée  de 
part  et  d'autre  d'un  siège  (112)  de  telle  sorte  que  la 
plaque  intermédiaire  (102)  installée  soit  au  niveau 
de  la  face  postérieure  de  la  plaque  de  support  (1  00). 

10.  Panneau  signalétique  selon  la  revendication  7  ou 
8,  caractérisé  en  ce  qu'on  ménage,  dans  la  partie 
inférieure  de  la  cavité  (114),  une  encoche  latérale 
(170)  prévue  pour  recevoir  un  crochet  (175)  d'une 
plaque  de  support  complémentaire  (105),  ou  d'une 
barrette  (109)  sous-jacente  de  maintien  de  la  barre 
de  verrouillage  (177). 

Patentansprûche 

1.  Zerlegbare  Informationstafel  mit  einer  Tràgerplatte 
(10),  auf  die  ein  oder  mehrere  Informationsschilder 
oder  Plaketten  (12,  14,  16)  aufgesetzt  sind,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  die  Tràgerplatte  (10) 
in  ihrer  Dicke  wenigstens  eine  im  wesentlichen  in 
der  Ebene  der  Platte  ausgerichtete  und  in  eine  ôff- 
nung  (24)  der  Stirnseite  einmûndende  Lagerung 
(28)  aufweist,  die  Plakette  oder  die  Plaketten  (12, 
14,  16)  ûber  einen  zugeordneten  von  ihrer  Vorder- 
seite  hervorragenden  Widerhaken  (30)  verfûgen, 

wobei  der  Widerhaken  durch  bezûglich  der  Ebene 
des  Tràgers  im  wesentlichen  rechtwinkliges  Verset- 
zen  in  die  ôffnung  (24)  einfûgbar  ist  und  dann  durch 
Versetzen  im  wesentlichen  in  der  Ebene  des  Trà- 

5  gers  in  die  Lagerung  (28)  einfûhrbar  ist,  und  Verrie- 
gelungseinheiten  (40,  42,  45)  jede  weitere  Bewe- 
gung  der  Plakette  in  dieser  Ebene  verhindern. 

2.  Informationstafel  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
10  kennzeichnet,  dal3  der  Widerhaken  (30)  als  zylin- 

derfôrmiges  Metallstûck  (33)  ausgebildet  ist,  das 
von  einem  umgekehrt  kegelfôrmigen  Kopf  (34) 
ûberragt  wird,  wobei  die  Tràgerplatte  (10)  ûber  der 
Lagerung  (28)  ein  zugeordnetes  schlûsselfôrmiges 

15  Loch  (20)  aufweist,  das  eine  kreisfôrmige  ôffnung 
(24)  mit  einem  bezûglich  der  Basis  des  Kopfes  (34) 
grôBeren  Durchmesser  aufweist,  wobei  ein  Kanal 
(26)  mit  einer  bezûglich  dem  Durchmesser  des  zy- 
linderfôrmigen  Metallstùckes  (33)  etwas  grôBeren 

20  Breite  die  Ôffnung  verlàngert. 

3.  Informationstafel  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  eine  Lagerung  (28)  vertikal 
mit  ihrer  Ôffnung  (24)  oberhalb  ihres  Endstùckes 

25  ausgerichtet  ist. 

4.  Informationstafel  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  eine  Lagerung  (28)  horizontal 
ausgerichtet  ist  und  die  Verriegelungseinheiten  ei- 

30  nen  Stift  oder  eine  die  Plakette  und  die  Tràgerplatte 
in  Querrichtung  durchdringende  Schraube  oder  ei- 
nen  in  eine  Nut  (40,  42)  eingefùgten  Schaft  (45)  um- 
fassen,  wobei  die  Nut  (40,  42)  gleichzeitig  zum  Teil 
in  der  Plakette  (14)  und  zum  Teil  in  der  Tràgerplatte 

35  (10)  ausgebildet  ist. 

5.  Informationstafel  nach  den  Ansprûchen  3  und  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  eine  in  Stellung  ge- 
brachte,  obère,  horizontal  versetzbare  Plakette  (14) 

40  eine  untere,  vertikal  versetzbare  Plakette  (16)  blok- 
kiert. 

6.  Informationstafel  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  die  Tràgerplatte  (10)  aus  zwei 

45  Platten  besteht,  einer  Hinteren,  in  der  die  Ôffnung 
(24)  und  falls  erwûnscht  ein  Kanal  (26)  ausgebildet 
ist,  und  einer  Vorderen,  in  der  die  Lagerung  (28) 
ausgebildet  ist,  wobei  dièse  beiden  Platten  durch 
Kleben,  Lôten  oder  punktuelles  Falzen  verbunden 

50  sind. 

7.  Informationstafel  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  eine  Reihe  von  parallel  ùberein- 
ander  angeordneten  schlûsselfôrmigen  Lôchern 

55  (1  20,  1  22)  mit  zueinander  ausgerichteten  Kanalen- 
den  in  einer  Zwischenplatte  (102)  vorgesehen  ist, 
die  auf  der  Basisplatte  (100)  ûber  einer  eine  ge- 
meinsame  Lagerung  ausbildenden  Ausnehmung 
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(114)  befestigbar  ist. 

8.  Informationstafel  nach  Anspruch  7,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  die  Verriegelungseinheiten  ei- 
nen  in  die  Ausnehmung  (114)  auf  der  Hôhe  der  s 
schlûsselfôrmigen  Lôcher  (120,  122)  eingefûgten 
Riegel  (117)  umfassen,  da  die  Ausnehmung  (114) 
in  einen  der  Rànder  der  Platte  (100)  einmûndet. 

9.  Informationstafel  nach  Anspruch  7,  dadurch  ge-  10 
kennzeichnet,  dal3  die  Ausnehmung  (114)  beidsei- 
tig  durch  einen  Aufsitz  (1  1  2)  derart  begrenzt  ist,  dal3 
die  angebrachte  Zwischenplatte  (102)  sich  auf  der 
Hôhe  der  Hinterseite  der  Stûtzplatte  (1  00)  befindet. 

15 
10.  Informationstafel  nach  Anspruch  7  oder  8,  dadurch 

gekennzeichnet,  dal3  in  dem  unteren  Abschnitt  der 
Ausnehmung  (114)  ein  Querschlitz  (170)  zur  Auf- 
nahme  eines  Hakens  (175)  einer  zusàtzlichen  Trà- 
gerplatte  (105)  oder  eines  unteren  Stabes  (109)  20 
zum  Halten  des  Verriegelungsriegels  (177)  einge- 
richtet  ist. 

Claims  25 

1.  Information  panel  which  can  be  disassembled, 
comprising  a  supporting  plate  (10)  against  which 
are  attached  one  or  more  small  information  plates 
or  strips  (1  2,  14,  16),  characterized  in  that  the  sup-  30 
porting  plate  (10)  has,  in  its  thickness,  at  least  one 
housing  (28)  positioned  substantially  in  the  plane  of 
the  plate  and  emerging  in  an  opening  (24)  in  the 
front  face,  and  in  that  the  small  plate  or  plates  (12, 
14,  16)  have  a  corresponding  hook  (30)  protruding  35 
from  its  or  their  front  face,  this  hook  being  capable 
of  being  inserted  into  the  opening  (24)  by  a  move- 
ment  essentially  perpendicular  to  the  plane  of  the 
support,  and  then  of  being  inserted  in  the  housing 
(28)  by  a  movement  substantially  in  the  plane  of  the  40 
support;  locking  means  (40,  42,  45)  preventing  any 
subséquent  movement  of  the  small  plate  in  this 
plane. 

2.  Information  panel  according  to  claim  1,  character-  45 
ized  in  that  the  hook  (30)  is  in  the  form  of  a  cylindri- 
cal  peg  (33)  surmounted  by  an  inverted  conical 
head  (34),  the  supporting  plate  (10)  having,  above 
the  corresponding  housing  (28),  a  buttonhole  (20) 
formed  of  a  circular  opening  (24)  having  a  diameter  so 
larger  than  the  base  of  the  head  (34),  an  opening 
which  is  extended  by  a  channel  (26)  having  a  width 
slightly  greater  than  the  diameter  of  the  cylindrical 
peg  (33). 
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3.  Information  panel  according  to  claim  1  or  claim  2, 

characterized  in  that  a  housing  (28)  is  vertical  with 
its  opening  (24)  at  its  upper  end. 

4.  Information  panel  according  to  claim  1  or  2,  charac- 
terized  in  that  a  housing  (28)  is  horizontal  and  in 
that  the  means  of  locking  are  a  pin  or  screw  passing 
at  right  angles  through  the  small  plate  and  the  sup- 
porting  plate;  or  a  vertical  rod  (45)  inserted  in  a 
groove  (40,  42)  provided  partially  in  the  small  plate 
(14)  and  at  the  same  time  in  the  supporting  plate 
(10). 

5.  Information  panel  according  to  claims  3  and  4,  char- 
acterized  in  that  an  upper  small  plate  with  a  hori- 
zontal  movement  (14)  locks  in  place  a  lower  small 
plate  (16)  with  a  vertical  movement. 

6.  Information  panel  according  to  claim  1,  character- 
ized  in  that  the  supporting  plate  (1  0)  is  made  of  two 
plates  :  a  rear  plate  in  which  the  opening  (24)  is  ma- 
chined,  and  if  desired  a  channel  (26);  and  a  front 
plate  in  which  the  housing  (28)  is  machined,  thèse 
two  plates  being  joined  by  spot  gluing,  welding  or 
crimping. 

7.  Information  panel  according  to  claim  1,  character- 
ized  in  that  a  séries  of  superimposed  parallel  but- 
tonholes  (1  20,  1  22),  with  the  ends  of  their  channels 
aligned,  are  made  in  an  intermediate  plate  (102) 
which  is  connected  to  the  base  plate  (1  00)  above  a 
cavity  (114)  forming  a  common  housing. 

8.  Information  panel  according  to  claim  7,  character- 
ized  in  that  when  the  cavity  (114)  émerges  on  one 
of  the  edges  of  the  plate  (100),  the  locking  means 
comprise  a  bar  (117)  inserted  into  the  cavity  (114) 
at  the  level  of  the  buttonholes  (120,  122). 

9.  Information  panel  according  to  claim  7,  character- 
ized  in  that  the  cavity  (114)  is  bordered  either  side 
by  a  seating  (112)  so  that  the  intermediate  plate 
(102)  when  fitted  is  at  the  level  of  the  rear  face  of 
the  supporting  plate  (100). 

10.  Information  panel  according  to  claim  7  or  8,  charac- 
terized  in  that  a  latéral  recess  (170)  is  provided  in 
the  lower  part  of  the  cavity  (114)  to  receive  a  hook 
(1  75)  of  a  supplementary  supporting  plate  (1  05),  or 
a  small  subjacent  bar  (109)  for  holding  the  locking 
bar  (177). 

7 





EP  0  675  475  B1 

9 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

